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PV de l’Assemblée des délégués de l’AFF 
 

Samedi 20 août 2016, à 9 h, à Chevrilles 
____________________________________________________________________________ 
 
Au terme de l’hymne cher à la Ligue des Champions, M. Benoît Spicher, président de l’AFF, ouvre la 
106e assemblée ordinaire des délégués de l’AFF à 9 h 05. 
 
Il remercie le club organisateur, le FC Giffers/Tentlingen et son comité, qui a mis tout en œuvre pour 
accueillir chaleureusement les délégués et invités à nos assises annuelles en terre singinoise.  
 
La parole est donnée à MM. Urs Hayoz et Raphaël Gaudart, ex-président et président du  
FC Giffers/Tentlingen, club de 3e Ligue fondé en 1961. Le premier nommé présente son 
successeur, M. Raphaël Gaudart. Celui-ci trace un historique de son club, fort de 140 joueurs actifs. 
 
M. Othmar Neuhaus, syndic de la commune de Chevrilles, adresse à son tour des mots de 
bienvenue à l’assistance. Il évoque la légende du village de Chevrilles qui repose sur une partie 
d’échecs, avant de tracer un parallèle avec le football. 
 
M. le président salue: 
 
 a) Les représentants des autorités politiques: 
 
  M. Jean-Pierre Siggen, conseiller d’Etat directeur de la DICS 
  M. Benoît Rey, président du Grand Conseil fribourgeois 
  M. Nicolas Bürgisser, préfet de la Singine 
  M. Othmar Neuhaus, syndic de la commune de Chevrilles 
  M. Benoît Gisler, chef de service du sport auprès de la DICS 
   
 b) Les représentants des autorités sportives:     
 
  M. Bernard Carrel, président d'honneur de l'AFF 
  M. Bernard Sansonnens, président d'honneur de l'AFF 
  M. Jacky Marcuard, membre du comité de la Ligue amateur 
  M. Christian Yerly, membre du comité de la Première Ligue 
  Me André Riedo, président de la commission de recours de l’AFF 
  M. Michel Lachat, vice-président de la Commission de recours de l’ASF et 
    parrain de l’action «L’Attitude, on en parle…» 
  Mme Sophie Collaud, membre du comité de l’AFS 
    
 c) Les représentants d'associations et groupements divers: 
  
  MM. Hans Aemisegger, président AFV, et Luigi Ponte, vice-président 
  MM. Peter Keller, président AFBJ, et Thomas Allemann 
  M. Roland Stampfli, président SOFV 
  MM. Alain Grosjean, président ANF, et Pascal Bégert 
  MM. Aristide Bagnoud, président AVF, et Jean-Daniel Bruchez, administrateur 
  MM. Luc Jolidon, et Augustin Perez, membres du CC de l’ACGF 
  MM. Christophe Chaillet, membre du CC ACVF, et Alain Klaus, administrateur 
  MM. Peter Keller, prés. AFBJ (Berne) 
  M. Etienne Cattin, membre du CC AFBJ et président AJF 
  M. Patrick Wäspe,  AJF 
  M. Paul Krähenbühl, président d’honneur de la LA 
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  M. Martial Berset, président du GFA 
  M. Thomas Oberson, chef technique AFF/FFV 
  M. Jean-Daniel Rotzetter, président du Gpmt. Vét. de l'ASF sct FR 
  MM. Gérald Giroud, Daniel Monney et Jean-François Ducry représentant 
    le Corps des Instructeurs 
   
d. Membres d'honneur de l'AFF:  
 
  M. Robert Sturny   M. Michel Allemann  M. Hanspeter Piller 
  M. Hans-Ulrich Frehner  M. Jean-Paul Baechler  M. Jean-Pierre Sieber  
  M. Siegfried Perroulaz  M. Jean-Marie Macheret  M. Théo Savary 
  M. Paul Krähenbühl 
     
e. Bienvenue aux représentants de la presse: 
 
  La Liberté     M. Pierre Schouwey  
  Freiburger Nachrichten   M. Bruno Grossrieder 
  La Gruyère    Mme Karine Allemann 
  
f. Salutations aux: 
 
 Membres des commissions et aux responsables du football des enfants - juniors E/F.  
  Personnes qui collaborent de près ou de loin au bon fonctionnement de l'AFF.  
 

M. le président salue également très amicalement les délégués des clubs et les remercie pour 
tout le temps qu’ils consacrent à la promotion du football fribourgeois. 

 
 
Hommage aux disparus  
 
Avant d'entamer l'ordre du jour, une pensée est accordée aux personnes décédées durant la saison 
écoulée.  
 
L’assemblée se lève quelques instants.   
 
 
 
Point 1 de l'ordre du jour 
 
Le PV sera tenu par les secrétaires: Mme Katia Gaillard et M. Gilles Liard. 
 
A. Appel 
  
Le contrôle des présences s'est effectué à l'entrée de la salle via la remise d'une enveloppe 
contenant des documents et, notamment, la carte de vote orange. 
 
Sur les 97 clubs convoqués, 93 sont représentés. 
 
Ces 93 clubs totalisent 93 voix. 
 
La majorité absolue est de 47 voix. La majorité des ¾ est de 70 voix. 
 
Les majorités requises pour les élections et votations sont fixées par l'art. 19 des statuts de l'AFF.  
 
Les FC Massonnens, Cudrefin, Courtepin et Château-d’Oex ne sont pas représentés. 
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B. Convocation 
 
Elle a été annoncée lors des quatre assemblées décentralisées, par les communiqués  
No 3 et 4, dans notre gazette FRIFOOT, par circulaire en juin et, enfin, par la mise en ligne des 
rapports sur notre site internet, conformément à l'article 15 de nos statuts. 
 
Aucune remarque, l'assemblée peut donc délibérer valablement. 
 
 
C. Cartes de vote 
 
Chaque club a droit à une voix. Chaque délégation a reçu une carte de vote orange. 
 
 
 
Point 2 de l'ordre du jour 
 
A. Désignation des scrutateurs 
  
Après les contacts pris par M. Alain Defferrard, les personnes suivantes fonctionneront en qualité de 
scrutateurs: 
 
Table A:   Mme Anja Neuhaus    FC Rechthalten/St. Ursen 
 
Table B:  M. Romain Brügger    FC Riaz 
 
Table C + invités: M. Jean-François Pachoud   FC  Châtel-St-Denis 
 
Table D:  M. Gérard Brodard    FC Estavayer-le-Lac 
 
Table E:  M. Michel Allemann     
 
 
B. Repas 
 
Pour des raisons d'intendance, M. le président demande aux personnes participant au repas de bien 
vouloir lever la main.  
 
Table A: 32    Table B: 15 Table C: 44 Table D: 32   Table E: 42 + comité 11 
 
Total: 176 
 
 
 
Point 3 de l'ordre du jour 
 
A. Adoption du procès-verbal de l'assemblée des délégués 2015 à Bossonnens 
 
Le PV est adopté à l’unanimité. 
 
 
B. Ordre du jour de la présente assemblée 
 
Aucune proposition n’est apportée à l’ordre du jour statutaire de l’assemblée par les clubs. 
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Point 4 de l'ordre du jour 
 
Rapport de gestion 
 
Le rapport de gestion est constitué de l'ensemble des rapports, classements et comptes formant la 
brochure. Elle n’est plus tirée en version papier, chaque club a reçu le lien pour la consulter.  
 
Dans son rapport présidentiel, M. Benoît Spicher souligne que les championnats vont démarrer avec 
leurs lots de beaux gestes, d’attitudes nobles, de joueurs privilégiant le respect de soi, de l’autre… 
Mais également avec quelques mauvais coups, de petites surprises provenant de derrière et des gros 
mots peu motivants pour la pratique du foot. Et c’est là que notre attitude prend toute sa force, qu’elle 
nous guide vers ce qui est important pour nous, qu’elle nous donne du pouvoir sur notre vie. 
  
En jetant un coup d’œil dans le rétroviseur de notre saison, M. le président observe:  
Beaucoup de personnes qui se passionnent, de près ou de loin, pour le football et surtout qui 
apprécient le rôle social de notre sport.  
Des tout jeunes qui jouent sans arrière-pensée, uniquement avec l’envie de se faire plaisir. L’éclair 
qui brille au fond des yeux pour un but marqué ou pour un geste réussi nous prouve que nos jeunes 
méritent la somme de travail effectué par tous.   
Des femmes, des hommes qui se consacrent corps et âme à la bonne marche des clubs. 
 
Retour sur la saison sportive 

‐ Les deux représentants de 1re Ligue Classic (Fribourg et Düdingen) ont vécu une saison relativement 
compliquée avec des hauts et des bas. Osons espérer que la prochaine saison soit plus 
enthousiasmante… 
 

‐ En 2e ligue inter, le FC Portalban-Gletterens a mené la vie dure au FC La Sarraz-Eclépens durant tout 
le championnat. Il a fallu attendre la fin de la saison pour connaître le vainqueur. Bravo au  
FC Portalban-Gletterens pour ce brillant parcours et sa 2e place. 

 
‐ La 2e  Ligue fribourgeoise a révélé un beau vainqueur: le FC Richemond. Ce club aura l’occasion de 

vivre une belle expérience dans une nouvelle catégorie de jeu, la 2e ligue inter. 
 

‐ Le Team AFF-FFV – Fribourg M20 a subi une relégation quelque peu regrettable. Lors de la 
présentation de ce projet, nous espérions que les jeunes saisiraient cette occasion pour poursuivre 
leur progression et que les clubs travailleraient de concert pour offrir une bonne formation aux 
meilleurs joueurs. Malheureusement, cela n’a pas toujours été le cas. 

 
‐ Les finales de promotion, jouées avec une météo compliquée, ont offert des moments de fortes 

émotions. Le public a souvent répondu présent durant cette période particulière, où les joueurs et les 
dirigeants entrent dans un «mini Euro» de deux semaines. M. le président relève tous les efforts 
consentis par les clubs afin que ces finales aient pu se jouer à la régulière. 
 

‐ Le Team AFF/FFV est champion de Suisse de la catégorie M16, groupe B. Bravo à tous les joueurs 
et à leurs entraîneurs: MM. Jean-Pierre Zaugg et Pascal Cotting. Ce titre prouve, si besoin est, le 
bon travail effectué par notre structure de foot élite juniors. Cette structure est un élément important 
pour le développement de notre football dans notre canton et nous nous devons de l’encourager, afin 
que la pyramide de la formation des jeunes soit complète au sein de notre association. 
  
Team AFF-FFV 

‐ Le Team AFF/FFV fête ses 20 ans en 2016. Cet anniversaire doit permettre de faire le bilan sur tout 
le travail effectué, mais surtout nous obliger à poser des jalons solides pour le futur. 

  
‐ De plus, M. Benoît Spicher lance un appel afin que chaque délégué se sente concerné par son 

mandat et que les régions se soucient de leur représentation. En effet, lors de la réorganisation du 
Team AFF-FFV en 2006, il avait été demandé que chaque région ainsi que chaque club phare  
(1re ligue et 2e ligue inter) aient une représentation lors de l’assemblée. Aujourd’hui, on se rend 
compte que certaines régions n’ont pas de représentant et que, souvent, les personnes désignées ne 
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sont pas présentes lors des assemblées. Si nous désirons que la pyramide footballistique de notre 
association garde une bonne dynamique, il est important que nous avancions ensemble. 

 
Arbitrage 

‐ La Commission des Arbitres de l’AFF (CA) a enregistré avec satisfaction la venue de plus de 
quarante nouveaux arbitres. Cela permet de combler quelque peu les cessations d’activité. L’effectif 
atteint, ce jour, 297. 
 

‐ Le Groupement fribourgeois des arbitres fête son jubilé en cette année 2016. 
 
Assemblées décentralisées  

‐ Durant le printemps, le Comité central de l’AFF est allé vers les clubs lors de ses assemblées 
décentralisées à Domdidier, Sâles, Guin et à Villars-sur-Glâne. La formule a donné pleine 
satisfaction. Au cours de bonnes discussions, des idées et des propositions ont émergé.  
Les commissions de l’AFF réfléchiront sur la prise en compte de certaines remarques. 
 
Finances 

‐ Les finances de notre association resteront dans le noir cette saison encore et nous pourrons 
redistribuer une partie du bénéfice à l’action «Label Juniors». 
 
Fair-Play 

‐ Durant cette saison, le projet «L’attitude, on en parle…» a démarré. Cette action est menée auprès 
de divers acteurs: entraîneurs, arbitres, dirigeants sur une longue période. Un grand merci à  
M. Mark Milton, fondateur d’Education 4Peace, et à toute son équipe pour leur soutien et leur 
précieuse collaboration à la mise en place de ce projet d’envergure. Merci également à  
M. Michel Lachat, passionné de foot et connaissant bien les problématiques de notre jeunesse, ainsi 
qu’à M. Nicolas Bürgisser, amoureux du ballon rond et préfet de la Singine, qui ont accepté de 
parrainer ce projet novateur et nécessaire pour notre jeunesse, pour notre foot. 
 
Conclusion  

‐ Ensemble, nous devons proposer des activités permettant à chacun de se sentir bien au sein de la 
famille football. Il est primordial de trouver la bonne adéquation entre le côté social et le côté 
compétitif de notre sport. Le travail fournit par les clubs dans les sections de football pour enfants 
revêt tout autant d’importance que la première équipe ou que les jeunes évoluant au sein de notre 
structure de football élite. Notre sport, pour garder son dynamisme, a besoin de toutes ses 
composantes et, surtout, que chacun prenne conscience que c’est l’ensemble des rouages qui fait 
que la machine fonctionne. 
 
M. Benoît Spicher termine en adressant une gerbe de remerciements à/aux: 
- ses collègues du Comité central, aux personnes de confiance, aux chefs techniques et aux 
secrétaires pour la qualité de leur collaboration et leur grande disponibilité. 
- autorités de l’ASF et de la Ligue Amateur, ses collègues présidents des autres associations 
régionales. 
- service cantonal des Sports, à l’Office J+S et à l’administration de la LoRo pour leur soutien 
apprécié et bienvenu. 
- autorités politiques communales et cantonales. 
- sponsors fidèles d’année en année. 
- membres des commissions, collaborateurs, entraîneurs et à tous ceux qui, de près ou de loin, 
s'activent pour le soutien et le bon déroulement des activités de l'AFF. 
 
Tous les rapports 2015-2016 des commissions sont approuvés à l’unanimité par les délégués. 
 
 
Point 5  de l'ordre du jour 
 
A. Rapport de caisse et de vérification / Approbation des comptes 
 
Comme relevé dans le rapport présidentiel, la saison 2015-2016 se conclut sur une situation 
financière saine, mais sans exagération. En comparaison avec le précédent exercice, le travail pour 
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la quête de nouveaux arbitres a diminué les montants des amendes prévues pour manque d’arbitres.  
Une maîtrise stricte des coûts, les subventions de la LoRO, de la Ligue Amateur, de l’ASF ainsi que 
l’apport des fidèles sponsors permettent à l’AFF d’assurer ses diverses prestations. 
 
Les comptes, consultables dans le dossier des rapports annuels, révèlent un bénéfice de  
de Fr. 39'100,30 pour un total des charges de Fr. 718'474,60. La fortune de l’AFF se monte à  
Fr. 170'851,65. 
 
Responsable des finances, M. Alain Defferrard est dûment remercié par M. le président pour ses 
qualités professionnelles et sa disponibilité. Il se tient à disposition des délégués pour toutes 
questions ou renseignements complémentaires. 
 
Les comptes ne font l’objet d’aucune remarque ni question. 
 
Vérificateurs des comptes, Mme Nadia Perelli (FC Remaufens) et M. Daniel Pürro (FC Brünisried) 
livrent, en français ainsi qu’en allemand, le rapport des vérificateurs des comptes, lesquels ont été 
vérifiés en juillet 2016. Itou pour les comptes de la Fondation Sekulic. Ils invitent les délégués à 
donner décharge desdits comptes au Comité central de l’AFF et adressent leurs félicitations au 
caissier pour l’excellence de son travail. 
 
Les comptes 2015-2016 sont acceptés à l’unanimité par l'assemblée. 
 
 
B. Répartition du bénéfice 
 
L’exercice 2015-2016 dégage une somme disponible de Fr. 43'718,29. 
 
Il est proposé à l’assemblée de la répartir de la façon suivante: 
 

 Fr. 25'000.-- en faveur de l’Action «Label Juniors» qui seront versés aux clubs ayant 
annoncé des prestations répondant aux critères de la CTJ. 

 
 Fr. 5'000.-- en provision pour le 125e anniversaire de l’AFF. 

 
 Fr. 5'000.-- en provision pour l’informatique. 

 
 Fr. 5'000.-- en provision du projet fair-play «L’Attitude, on en parle…». 

 
 Le solde de Fr. 3'718,29 est mis en caisse pour l’exercice 2016-2017. 

 
La répartition du bénéfice est acceptée à l’unanimité par l’assemblée. 
 
 
Point 6 de l'ordre du jour 
 
Budget 2016-2017 
 
Le budget de la saison 2016-2017 prévoit un résultat équilibré pour un total de charges de  
Fr. 729'500.--. Les résultats sont proches des chiffres enregistrés cette année. 
  
Pour cette future saison, les rentrées financières devraient permettre d’assurer des prestations de 
qualité envers tous les clubs, sans devoir augmenter les diverses redevances. 
 
M. Alain Defferrard se tient à disposition des délégués pour tous compléments d’information.  
 
Le budget ne fait l’objet d’aucune remarque ni question. 
 
Le budget 2016-2017 est accepté à l’unanimité par l'assemblée. 
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Point 7 de l'ordre du jour 
 
Admission - démission 
 
Aucune demande d’admission ni démission n’est à l’ordre du jour cette année. L’AFF comptera donc 
97 clubs, plus le FC Ressudens (de l’ACVF) qui participe à nos championnats, ainsi que six clubs de 
futsal. 
 
M. le président donne ensuite la parole à M. Benoît Rey, président du Grand conseil fribourgeois.  
Après avoir cité une anecdote personnelle sur son expérience footballistique datant de la seule année 
1976, ce dernier relève l’intérêt et les émotions dispensés par le football ainsi que son important rôle 
social et de santé. Il salue l’action «L’Attitude, on en parle…»: «Une contribution remarquable pour la 
population qui a grand besoin de réapprendre le principe de vivre ensemble», souligne-t-il en 
substance. 
 
 
Point 8 de l'ordre du jour 
 
A. Palmarès de la saison 2014 – 2015 
 

a) Champion fribourgeois de 2e Ligue   * FC Richemond 
 
b) Champion fribourgeois de 3e Ligue  * FC St-Aubin/Vallon 
 
c)  Champion fribourgeois de 4e Ligue  * FC Courtepin 
   

 d)  Champion fribourgeois de 5e Ligue   * ES Belfaux 
 
 e)  Champion fribourgeois des Seniors 30+ * FC Gumefens/Sorens 
 
 f)   Champion fribourgeois des Seniors 40+ * FC Tafers 
 
 g)  Champion fribourgeois de 3e Ligue féminine * FC Châtel-St-Denis 
 
 h)  Champion fribourgeois de 4e Ligue féminine * FC Plaffeien 
 

i) Champion fribourgeois de Futsal  * Futsal Team Fribourg Old Fox (prix déjà remis) 
 
Les équipes de juniors championnes figurent dans les pages des rapports annuels. Elles seront 
honorées à l'assemblée des délégués aux juniors qui aura lieu le 29 août 2016 à Fribourg.  
 
 
 Vainqueurs des Coupes fribourgeoises 
 
 a) Actifs   * CS Romontois (qual. 1er tour Coupe de Suisse contre Sion, 1-6) 
 
 b) Seniors 30+  * FC Seisa 08 
 
 c) Seniors 40+  * Sense Saane 
 
 d) Actives   * FC Courgevaux 
  
 e) Coupe de la 4e Ligue * FC Farvagny/Ogoz II 
 
 f) Coupe de la 5e Ligue * FC La Roche/Pont-la-Ville II  
 
Les équipes de juniors vainqueurs des Coupes fribourgeoises se trouvent dans les pages des 
rapports annuels. Elles seront également honorées lors de l'assemblée, le 29 août 2016 à Fribourg. 
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B. Fair-Play 
 
Classement par catégorie des vainqueurs du «Prix de bonne tenue de l’AFF» 
 
 2e Ligue FC Richemond  Fr. 1800.-- FC Ursy  Fr. 1200.-- 
 
 3e Ligue FC Châtonnaye/Middes  Fr. 1800.-- FC Tafers  Fr. 1200.-- 
 
 4e Ligue FC Plaffeien II  Fr. 1800.-- FC Alterswil II Fr. 1200.-- 
 
 5e Ligue FC Tafers II   Fr. 1200.-- FC Schmitten II Fr. 1200.— 
   FC Rechthalten/St.Ursen II Fr.   600.-- 
 
 Seniors 30+ FC Villaz/Villarimboud Fr.   900-- FC Tafers  Fr.   600.-- 
         
 Seniors 40+ FC Seisa 08   Fr.   900.-- SC Düdingen  Fr.   600.-- 
      
 
Somme totale distribuée aux clubs:   Fr. 15’000.-- 
 
 
C. Prix Fair-Play du GFA, Groupement fribourgeois des arbitres 
 
Chaque année, le GFA offre un prix à un club qui s’est illustré au niveau du Fair-Play et de ses 
bonnes relations avec les arbitres. M. Martial Berset, président du GFA, annonce l’heureux lauréat: 
le FC Villaz/Villarimboud. 
 
 
D. Remise des insignes de mérite et autres distinctions 
 
Sur propositions des clubs et répondant aux critères de notre règlement sur les distinctions, les 
personnes suivantes sont félicitées. Leur mérite et leur gratitude sont loués.  
  
 D1. Insignes de Mérite en or  
 

 FC Bas-Gibloux M. Philippe Blanc 15 ans d’activité 
 FC Châtonnaye/Middes M. Marcel Gremaud 40 ans d’activité 
 FC Châtonnaye/Middes M. Freddy Reinhard 40 ans d’activité 
 FC Giffers/Tentlingen M. Urs Hayoz 20 ans d‘activité 
 FC Giffers/Tentlingen M. Marc Käser 20 ans d‘activité 
 FC Givisiez M. Daniel Mollard 40 ans d'activité 
 FC Kerzers M. Eric Delley 20 ans d’activité 
 FC Kerzers M. Markus Hubacher 15 ans d'activité 
 FC Kerzers M. Harald Kutin 15 ans d’activité 
 FC Kerzers M. Guido Wendel 16 ans d’activité 
 FC Kerzers M. Guido Wildhaber 17 ans d’activité 
 FC Seisa 018 M. Jörg Jakob 16 ans d’activité 
 FC Tafers Mme Gilberte Stritt-Waeber  20 ans d’activité 
 FC Ueberstorf M. Bruno Jungo           16 ans d‘activité 
 FC Ueberstorf  M. Kurt Waeber            15 ans d‘activité 
 FC Ueberstorf M. Anton Werren             18 ans d‘activité 
 FC Ueberstorf  M. Bruno Götschmann     21 ans d‘activité   

 
 

    D2. L'insigne de Mérite AFF argent 
 

 Responsable cantonal du Football des Enfants M. Jean-Marc Borgognon 10 ans d’activité 
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D3. Vitrail de l'AFF  25 ans d'arbitrage 
   
Pendant 25 saisons, trois arbitres ont sillonné le canton de Fribourg, côtoyé des milliers de joueurs, 
vécu les meilleurs moments, surmonté les difficultés, géré des situations ingrates, tout en restant 
toujours fidèles à leur vocation. Ils reçoivent les félicitations du Comité central et le vitrail de l'AFF. 
 

 ES Belfaux  M. Stéphane Mauron  25 ans d'arbitrage 
 FC Bulle  M. Gilberto Alves  25 ans d'arbitrage 
 CS Romontois  M. Frédéric Jaquat  25 ans d'arbitrage 

 
 
 D4. Anniversaires des clubs 
 

 FC Morat  100 ans 
 FC Domdidier    75 ans 
 FC Ueberstorf    50 ans 

   
M. le président donne ensuite la parole à M. Jean-Pierre Siggen, conseiller d’Etat directeur de 
l’instruction publique, de la culture et des sports. M. Siggen souligne que seule la moitié de la 
population fribourgeoise est active dans le sport. Il salue les efforts des délégués qui privilégient la 
pratique du football au sein des clubs. Les deux objectifs poursuivis par le Conseil d’Etat en matière 
de sport sont la valorisation et la pratique du sport au sein des associations organisées, puis des 
sports non organisés. 
 
 
Point 9 de l'ordre du jour / Elections 
 
A. Election du président de l’AFF 
 
M. Hans Kilchoer, vice-président de l’AFF, présente la candidature de M. Benoît Spicher. Entré au 
comité de l’AFF en 2001, président depuis 2014, ce dernier se tient à disposition pour renouveler son 
bail présidentiel. L’assemblée l’élit par acclamation pour un nouveau mandat de trois ans. 
 
 
B. Election des membres du comité central 
 
MM. Alain Defferrard (vice-président et trésorier), Hans Kilchoer (vice-président et président de la 
commission des installations sportives), Conrad Goumaz (président de la Commission de jeu), 
Sébastien Pedroli (président de la Commission de discipline), Samuel Jacquat (président de la 
Commission Fair-Play), Robert Raia (président de la Commission des Arbitres), Christophe Delley 
(président de la Commission technique et des Juniors) et Alfons Duffing (responsable des 
calendriers des juniors) sont disponibles pour un nouveau mandat. Ils sont élus par acclamation pour 
un mandat de trois ans. 
 
 
C. Election des personnes de confiance 
 
MM. Jean-Noël Berset (représentant de la partie francophone) et Werner Stritt (représentant de la 
partie alémanique) sont d’accord de poursuivre leur mandat à l’entière satisfaction du Comité central. 
Ils sont élus par acclamation pour une nouvelle période de trois ans. 
 
 
D. Election du président de la Commission de recours de l’AFF 
 
Me André Riedo accepte un nouveau mandat de trois ans en qualité de président de la Commission 
de recours de l’AFF. En fonction depuis 2014, Me Riedo est élu par acclamation pour cette période. 
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E. Election des membres de la Commission de recours de l’AFF 
 
Les sept membres de la Commission de recours de l’AFF acceptent un nouveau mandat. 
MM. Odilo Bürgy (vice-président alémanique), Christophe Joye (vice-président francophone), 
Hervé Bovet, Fabian Vollmer, Pierre Mauron, Olivier Carrel, Maxime Buchs (secrétaire 
francophone) et Robert Friolet (secrétaire germanophone) sont élus par acclamation pour une durée 
de trois ans. 
 
 
F. Election d'un vérificateur suppléant de la commission vérificatrice des comptes  
 
Mme Nadia Perelli, du FC Remaufens, étant parvenue au terme de son mandat, elle est remplacée, 
selon la pratique habituelle, par le second vérificateur, M. Ken Krähenbühl, du FC Kerzers.  
Ce dernier devient ainsi premier vérificateur. 
 
M. Robert Papaux, du CS Romontois, 1er suppléant, devient 2e vérificateur. 
 
M. Daniel Pürro, du FC Brünisried, 2e suppléant, devient 1er suppléant.  
 
Election d’un deuxième suppléant à la commission vérificatrice des comptes. 
 
Selon le tournus, il y a lieu de présenter une candidature de la partie francophone. Unique candidat, 
M. Christian Furrer, représentant du FC Broc, est élu par acclamation. 
 
 
F. Election de délégués aux assemblées de la LA/ASF 
 
Dans l’ordre du jour de cette assemblée, il était prévu d’élire des délégués aux assemblées de la 
LA/ASF. Or, après vérification, M. le président informe que ces personnes ont été élues en 2014 pour 
un mandat de quatre ans. La prochaine élection des délégués aux assemblées de la LA/ASF aura 
donc lieu en 2018. 
 
Après avoir énuméré quelques chiffres portant sur le football suisse, M. le président donne la parole à 
M. Jacky Marcuard, représentant de la LA et de l’ASF. Celui-ci remet le diplôme de la Ligue Amateur 
à M. Alain Corminboeuf, président du FC Domdidier. Ce prix n’avait pu être décerné lors de la 
manifestation du 75e anniversaire du club broyard. M. Marcuard dissèque ensuite le rôle de la LA, 
bras exécutif du football de base qui réunit 13 associations régionales. Parmi ses projets, la LA a mis 
sur pied une commission pour le soutien des clubs dans la formation, afin de pallier la disparition des 
indemnités de formation versées aux clubs par le TAS, de Lausanne. Enfin, après un imbroglio 
juridico-sportif, la sélection genevoise représentera la Suisse à l’éliminatoire de l’UEFA Region’s Cup,  
cet automne en Moldavie. 
 
 
Point 10 de l'ordre du jour  / Communications du Comité central    
 
A. Changements libres en 3e Ligue 
La Ligue amateur a décidé d’appliquer la règle des changements libres dans toutes les associations 
régionales de Suisse à l’échelon des 3e, 4e et 5e Ligues. 
 
B. Assemblées décentralisées 
Au cours des assemblées décentralisées de 2016, la problématique des dates de reprise et de fin de 
championnat est venue souvent sur le tapis. Première mesure: le début du championnat 2016-2017 a 
été repoussé d’une semaine, aux 26, 27 et 28 août 2016. Le Comité central mènera une enquête 
durant l’automne, afin de dégager une tendance applicable par la suite. Ces assemblées 
décentralisées seront reconduites tous les deux ans, les années paires. Ainsi, en 2017, le 16 mars 
très exactement, l’assemblée des présidents et secrétaires, se tiendra-t-elle à Grangeneuve. 
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C. Fête fédérale de lutte suisse Estavayer 2016 
En raison du caractère exceptionnel de la Fête fédérale de lutte suisse Estavayer 2016 et en regard 
des perturbations – de circulation notamment – qu’elle engendrera dans la Broye, la Commission de 
jeu autorisera le report des matches jusqu’au mercredi 31 août 2016. Cependant, la procédure de 
changement d’horaire devra être scrupuleusement respectée. 
 
D. Cours pour soigneurs le 7 novembre 2016 
En collaboration avec l’Association des physiothérapeutes du canton de Fribourg, l’AFF propose une 
conférence bilingue sur les soins à apporter aux sportifs, le 7 novembre 2016, à 19 h. Conférencier: 
M. Julien Vipret. Le lieu se déterminé en fonction du nombre d’inscriptions. Celles-ci sont 
enregistrées au secrétariat de l’AFF. 
 
 
Point 11 de l'ordre du jour / Propositions des clubs    
 
Au délai du 30 juin 2016, aucune proposition de la part des clubs n’était parvenue pour l’assemblée 
de ce jour. 
 
De même, aucune proposition n’a été présentée en début d’assemblée. 
 
M. le président donne la parole à M. Nicolas Bürgisser, préfet de la Singine. Celui-ci parraine 
l’action «L’Attitude, on en parle…» en compagnie de M. Michel Lachat. Il relève la forte proportion 
des Singinois engagés dans les clubs sportifs locaux, non seulement en football, mais en volleyball, 
badminton, hockey sur glace et en lutte suisse.  
 
 
Point 12 de l'ordre du jour 
 
Choix du lieu de l’assemblées 2017:  
 
En 2017, l’assemblée des délégués se déroulera dans la Broye, à l’invite du FC Domdidier. 
 
En 2018, l’assemblée des délégués se tiendra dans le district de la Sarine. M. Yves Montavon, 
président du FC Sarine-Ouest, confirme la candidature dudit club. 
  
L’assemblée accepte à l’unanimité l’invitation du FC Sarine-Ouest. 
 
En 2019, l’assemblée des délégués se déroulera dans le district du Lac. Les candidatures sont 
ouvertes. 
 
 
Point 13 de l'ordre du jour / Divers 
 
A. Tirage au sort des Coupes 
Les tirages au sort des Coupes sont  publics. Ils s’effectuent toujours le mardi qui suit un tour de 
qualification.  
Lieu de la finale de la Coupe des Actifs: le Comité central l’attribue à un club qui se sera annoncé 
par écrit et non plus lorsque les finalistes sont connus. 
 
B. Radio Fribourg 
M. le président recommande l'émission «Droit au but» de Radio Fribourg. Chaque dimanche soir, à 
18 h 20, elle relate les faits marquants des compétitions de l’AFF et donne la parole aux entraîneurs 
et dirigeants des clubs fribourgeois. Merci de répondre favorablement à son invitation.  
 
C. Commissions 
 C1 Commission Fair-Play 

 Président de la Commission Fair-Play, M. Samuel Jacquat relève la mise en route de «L’Attitude, 
on en parle…» et remercie les deux parrains, MM. Lachat et Bürgisser, ainsi que les membres du 
comité de pilotage de cette action. Il évoque le prix Fair-Play BCF/Fromagerie d’Hauteville et 
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félicite les vainqueurs, avant de rappeler le rituel demandé avant les matches de toutes les 
catégories.  

 
 C2 Commission technique et des Juniors 

 Président de la Commission technique et des Juniors, M. Christophe Delley rappelle le  
20e anniversaire du Team AFF/FFV, célébré en cette année 2016. Il revient sur les faits marquants 
de la saison écoulée, bouclée par le traditionnel Mémorial Sekulic. Il informe de la mise en 
application des trois-temps chez les Juniors D et E, dès cette saison et sur l’ensemble du canton.  

 
 C3 Commission des Arbitres 

 Président de la Commission des Arbitres, M. Robert Raia se réjouit d’avoir atteint le nombre de 
297 arbitres, dont 258 officient lors des matches. Ce nombre est cependant insuffisant pour diriger 
les 280 matches agendés chaque week-end. Il manque des arbitres, certains clubs ont un déficit 
de cinq, voire six arbitres. Cette situation ne peut plus continuer. Il encourage les dirigeants de 
club à persévérer dans la recherche d’arbitres, non seulement au sein des jeunes, mais parmi les 
trentenaires, voire quadragénaires qui peuvent eux aussi embrasser la carrière d’arbitre. 

 M. Raia explique la mise en application immédiate de la «carte événement» qui servira de base, à 
l’arbitre, pour l’établissement de son rapport. Les nouvelles lois du jeu seront dispensées aux 
arbitres lors des deux causeries automnales. Il invite enfin les délégués des clubs à lire les 
nouvelles directives publiées sur le site notre internet. 

 
 
D. Parole aux invités et aux délégués de l’AFF 
M. Urs Hayoz, du FC Giffers/Tentlingen, souhaite, en l’absence d’un règlement pour un cas 
particulier – par exemple pour le cas de cette année: la participation d’une équipe du Team AFF-FFV 
au championnat CCJL A  –  que l’AFF fasse preuve de pragmatisme. 
 
Vice-président de l’AFF, M. Hans Kilchoer remercie M. le président pour sa disponibilité et son 
excellent travail. S’ensuit une salve d’applaudissements. 
 
 
Clôture de l’assemblée 
 
M. Benoît Spicher clôt l’assemblée ordinaire 2016 à 11 h 10. Il remercie les délégués et les invités 
pour leur patience ainsi que pour leur esprit positif et constructif tout au long des débats. Il souhaite à 
tous une excellente reprise de saison et invite chacune et chacun à transmettre sa passion du sport 
en général et celle du football en particulier. 
  
 
COMITÉ CENTRAL DE L’ASSOCIATION FRIBOURGEOISE DE FOOTBALL 
 
 
 
   
Benoît Spicher    Gilles Liard 
Président    Secrétaire 
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Fribourg, le 20 août 2016 / GL 


